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SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-511

Participation pour création de voies et réseaux - Rue des
Brissonnières

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   24 novembre 2014
Délibération n° D-2014-511

Direction Urbanisme et Action 
Foncière

Participation pour création de voies et réseaux - Rue 
des Brissonnières

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Lors de sa séance du 14 janvier 2002, le Conseil municipal a instauré le principe de la participation pour
voirie et réseaux sur le territoire communal, conformément au Code de l’urbanisme et notamment ses
articles L 332-6-1-2°d, L 332-11-1 et L 332-11-2 ;

Lors de sa séance du 20 septembre 2010, le Conseil  municipal  a fixé les règles d’application de la
participation pour voirie et réseaux en fonction du caractère des voies ; 

Lors de sa séance du 16 janvier 2012, le Conseil municipal a fixé les modalités de recouvrement de la
participation pour voirie et réseaux ; 

L’aménagement  d’une  portion de voie,  partie  de l’emplacement  réservé  n°  1-63 du PLU destiné  au
désenclavement  d’un  cœur  d’îlot  où  est  envisagé  un  projet  de  lotissement,  nécessite  également
l’extension du réseau électrique.  Cette amorce de voie nouvelle se situe à l’extrémité de la rue des
Brissonnières dans le quartier de Sainte Pezenne.

Le programme d’équipements publics est le suivant :

* Aménagement de voirie et trottoir
* Réseau public d’électricité

La réalisation de ces travaux de voirie et réseau entre dans le champ d’application de la participation
pour voirie et réseaux prévue par les articles L 332-11-1et 2 du Code de l’urbanisme.

La distance prise en considération pour définir le périmètre d’application est de 100 m à l’intérieur du
cœur d’îlot.

Cette  participation  sera  portée  dans  les  futures  autorisations  de  construire  (demande  de  permis
d’aménager ou permis de construire).

Des conventions pour le préfinancement pourront être souscrites avec les pétitionnaires.

Le programme d’équipements publics est estimé à 28 185,30 €
La participation des concessionnaires est estimée à         0,00 €
Les travaux à la charge de la Ville de Niort sont estimés à 28 185,30 €
Compte-tenu  des  besoins  en équipements publics  nouveaux générés par  les terrains
constructibles compris dans le périmètre de péréquation de la PVR, le montant de la
participation  susceptible  d’être  demandée  aux  propriétaires  ou  aux  constructeurs  est
estimée à

11 790,07 €

L’ensemble des terrains desservis (périmètre de péréquation) représente une surface de 13 609 m²

La base de calcul Péréquation (montant imputable aux bénéficiaires de l'aménagement) 24 988,49 €
La participation calculée au m² de surface de terrain ressort à 1,84 €/m²
La recette prévisible est estimée à 11 790,07 €

Le montant prévisible restant à la charge de la Ville de Niort est estimé à 16 395,23 €



Les travaux seront réalisés dans les délais prévus par les conventions si elles existent, selon les besoins
nécessaires aux constructions dans les autres cas.

Les sommes nécessaires au financement des travaux de viabilisation seront inscrites au budget principal
de la Ville :

- les dépenses : chapitre 21 – S/C 8221 – compte 2151 ;

- les recettes issues de la PVR : chapitre 13 – S/C 8221 – compte 1346.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le périmètre d’application de la PVR tel que défini sur le plan joint en annexe 1 ;

- décider de faire participer les constructeurs et aménageurs conformément à l’estimation des travaux
jointe en annexe 2 et au tableau de répartition joint en annexe 3 ;

-  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  signer  les  conventions  à  intervenir  pour  le
financement et la réalisation des travaux ;

- confier la réalisation des travaux d’électricité au concessionnaire de réseau du secteur.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 


